
 
 

 

Doc 4     PROTOCOLE SANITAIRE INTERNAT LP MICHELET 
 

 
Le protocole sanitaire élaboré pour l’accueil des élèves à l’internat reprend les prescriptions du protocole 
national et est adapté au contexte local. Ce protocole s’applique dès à présent pour toutes les personnes 
pénétrant sur le site. 
 

Le masque est obligatoire pour toutes les personnes présentes à l’intérieur du lycée. 
 
Le protocole repose sur cinq principes généraux : 
 
– le maintien de la distanciation physique 
– l’application des gestes barrières 
– la limitation du brassage des personnes 
– l’assurance du nettoyage et de désinfection des locaux et du matériel 
– la communication et le sens des responsabilités de chacun 
 
 
En vue d’accueillir à l’internat et au maximum : 

 

La semaine du 2 juin :  17 élèves de T BAC, 5 élèves de T CAP (sans les T CAP CB et les T CAP MA) et  

2 apprentis 

 

La semaine du 8 juin : 17 élèves de T BAC, 5 élèves de T CAP (sans les T CAP CB et les T CAP MA) et  

4 apprentis 

 

 

La semaine du 15 juin : 17 élèves de 2
nde

 BAC, 5 élèves de 1 CAP  

 

La semaine du 22 juin : 22 élèves de 2
nde

 BAC, 3 élèves de 1 CAP  

 

La semaine du 29 juin : élèves de 1ère BAC à définir, 3 élèves de 1 CAP  

 

 

Dortoirs utilisés : 

D3 et D4 (chambres, douches et sanitaires) + D1 si besoin. 

Et D1 et D2 (douches et sanitaires) 

 

Les capacités d’accueil (douche, sanitaires et lavabos) : 

 

- D1 Gauche (côté classes) : 6 toilettes et 6 lavabos 

- D1 Droite (côté dortoir) : 4 toilettes, 10 lavabos et 6 douches 

- D2 gauche (côté foyer) : 3 toilettes 

- D2 droite (côté dortoir) : 4 toilettes, 10 lavabos et 6 douches 

- D3 : 4 toilettes, 10 lavabos et 6 douches 

- D4 : 4 toilettes, 10 lavabos et 6 douches 

- Possibilité pour les AED d’utiliser WC et douche à l’infirmerie. 

 

 

 

DISPOSITIONS ET ORGANISATION 



 
 

 

 

Il n’y a qu’un élève par chambre. 

 

Pour Michelet, nous comptons 5 filles et 17 garçons et pour les apprentis nous prévoyons quatre chambres : 

Les filles occuperont le D4. 

Les garçons seront répartis, au besoin, entre le D3 et le D1. 

 

 

Présence de 2 AED : 1
er 

étage (D1)  et 3
ème

 étage (D3 et D4)  + un AED en renfort jusqu’à 21h. 

Chaque AED de service effectue 2 nuits successives (afin de réduire le travail des agents en matière de 

désinfection des lieux). 

 

Les portes (coupe-feu, accès salles de bain, …) demeurent ouvertes sans cales.  

Les usagers doivent se laver les mains avant et après l’utilisation des douches et toilettes. 

Les chambres n’ont pas de portes, les rideaux ont été enlevés. 

 

Les chambres réservées aux apprentis sont désinfectées chaque semaine puisque nous n’accueillons pas les 

mêmes personnes d’une semaine à l’autre. 

 

Un  WC, une douche et un lavabo sont attribués à chaque élève et ce pour toute la durée du séjour. 

 

Les WC, douches et lavabos sont donc numérotés. D1-1 ; D1-2 .../...  D4-5. 

Ainsi et à titre d’exemple, l’élève X se voit attribuer le numéro 1 associé à la chambre 1 à la  douche 1,  au 

WC 1 et au lavabo 1 du dortoir D1 et ne doit  utiliser que ceux là. 

 

Un appel des internes est effectué à l’issue des cours de la journée car ceux-ci ne peuvent  pas quitter 

l’établissement après les cours.  
 

Il leur sera proposé des activités sportives entre 17h et 18h30 (sous la responsabilité des enseignants 

d’EPS). 

 

Les tables du réfectoire sont disposées dans le respect des normes de distanciation, il y a 1 élève par table.  

 

Des repas chauds sont servis matin et soir et un repas froid est prévu pour le midi. 

 

Des activités de plein air dans l’établissement peuvent être envisagées sur le temps libre le soir. 

Accompagnés d’un AED, les élèves peuvent, après le repas du soir, rester dans la cour jusqu’à 21h. 

 

Le soir, en présence d’un adulte, le foyer des internes est accessible pour regarder la télé dans le respect des 

consignes sanitaires et des dispositions de distanciations implantées (sans possibilité de déplacer le 

mobilier). 

 

L’établissement fournit à chaque élève interne 5 masques jetables par jour, 1 après  le petit déjeuner, 1 

après  le déjeuner, 1 à la fin des cours et 2 après le diner. 

 

Les masques sont distribués à la sortie du self  et les masques usagés doivent être ramenés et déposés dans 

une poubelle prévue à cet effet. 

 

  



 
 

Information au port du masque et aux gestes barrières 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 


